
Indépendants - BIC : Quels frais ou charges pouvez-vous 
déduire de votre bénéfice ?

Objectifs

Identifier les différentes catégories de charges « sensibles » déductibles de 

votre bénéfice

………………………………………………………..

Mon expérience d’expert-comptable
Mes choix



Plan :

• Conditions générales de déduction fiscale

Et rappel sur les règles de rattachement des charges à l’exercice comptable

• Les frais de déplacement (véhicules, repas, hébergement…)

• Les cadeaux, le mécénat

• Les commissions

• Les investissements et votre résultat  



Principe :

Produits – Charges

Créances acquises et dettes certaines



Quelles dépenses retenir ?

Les dépenses à retenir pour l'assiette de l'impôt sont toutes celles qui, 
engagées au cours de l'exercice et non exclues des charges 

déductibles, ont fait naître à la charge de l'entreprise des dettes 
certaines dans leur principe et dans leur montant

L'entreprise est en principe libre de sa gestion et les dépenses qu'elle 
engage pour son fonctionnement constituent normalement des 

charges déductibles pour la détermination du résultat fiscal dès lors 
qu'elles satisfont aux conditions générales de déduction prévues par 

les dispositions de l'article 39-1 du code général des impôts (CGI) et ne 
sont pas exclues par une disposition particulière.



Bien que l'Administration ne soit pas autorisée à s'immiscer dans la
gestion des entreprises, elle peut cependant conformément à une
jurisprudence constante du Conseil d'État, remettre en cause les
dépenses qui ne se rattacheraient pas à une gestion normale ou
n'auraient pas été exposées dans l'intérêt direct de l'entreprise.

Tel est le cas notamment :
- de dépenses qui auraient bénéficié en fait à des dirigeants ou à
certains membres du personnel, sans pouvoir être considérées comme
la contrepartie de services rendus ;
- de dépenses afférentes à des biens meubles ou immeubles non
affectés à l'exploitation ;
- de certaines libéralités ou dépenses d'agrément dont le rapport avec
l'objet de l'entreprise ne serait pas établi.



Règles générales de déduction

1 – Se rattacher à la gestion normale de l’entreprise ou être exposés 
dans l’intérêt de l’exploitation

2 – Correspondre à une charge effective et être appuyés de 
justifications suffisantes

3 – Ne pas être exclus des charges déductibles par une disposition 
expresse (charges « somptuaires »)



Charge déductible

Il ne doit pas s’agir d’une dépense patrimoniale
- achat d’immobilisation, bien durable
- Prélèvements du professionnel
- Remboursement capital d’emprunt

Ne sont pas déductibles :
- Les amendes pénales,
- Les pénalités de recouvrement
- Les charges somptuaires 



Charges somptuaires : c’est quoi ?

- les dépenses et charges de toute nature ayant trait à l'exercice de la chasse ainsi 
qu’à l'exercice non professionnel de la pêche ;

- les charges à l'exception de celles ayant un caractère social (propriété affectée à 
une colonie de vacances par exemple), résultant de l'achat, de la location ou de 
toute autre opération faite en vue d'obtenir la disposition de résidences de 
plaisance ou d'agrément ainsi que de l'entretien de ces résidences.

- les dépenses de toute nature résultant de l'achat, de la location ou de toute autre 
opération faite en vue d'obtenir la disposition de yachts ou de bateaux de 
plaisance à voile ou à moteur ainsi que de leur entretien ;

- - l'amortissement des véhicules de tourisme au sens de l'article 1010 du CGI pour 
une fraction de leur prix d'acquisition 



J’achète un ordinateur  d’une valeur de 480 euros H.T. 

Je pense pouvoir l’utiliser pendant 3 ans.

QUIZ 1 : Immobilisation



J’achète un ordinateur  d’une valeur de 480 euros H.T. 

Je pense pouvoir l’utiliser pendant 3 ans.

A – Je dois immobiliser l’achat et je déduirais 1/3 tous les ans 

B – Je dois, la première année, déduire les 480 euros 

C – Je peux le comptabiliser en charges 

REPONSE QUIZ 1 : Immobilisation

Réponse : C



Le seuil des 500 euros 

Limite de 500 euros HT 

Possibilité de ne pas immobiliser les dépenses inférieures à ce seuil, 
même si « l’achat » est durable.

Concerne les postes suivants :
- Petit outillage
- Mobilier
- Matériel de bureau
- Logiciels



Définition de l’amortissement

Il consiste à répartir le coût d’un élément d’actif sur sa durée 
d’utilisation prévue par l’entreprise.

La constatation de l’amortissement est obligatoire. On comptabilise 
annuellement une dotation aux amortissements 

La dotation sera calculée prorata temporis
Attention aux achats en fin d’exercice !!



Calcul de l’amortissement et taux

• Linéaire 
• Annuité constante
• Taux = 100/N  (N : durée normale d’utilisation)
• Dotation = prix d’achat * taux

• Les taux d’amortissement les plus couramment pratiqués sont :
• Matériel : 10 à 15 %
• Outillage : 10 à 20 %
• Matériel de bureau : 10 à 20 %
• Véhicules : 20 à 25 %
• Mobilier : 10%
• Agencements : 5 à 10 %
• Ordinateurs : 33,33 %



QUIZ 2

J’ai acheté au comptant le 1er décembre 2024 une autolaveuse. Son prix d’achat 
s’élève à 2700 euros H.T. Je pense pouvoir l’utiliser pendant 3 ans. 

Combien vais-je pouvoir déduire en 2024 ?



REPONSE QUIZ 2

J’ai acheté au comptant le 1er décembre 2024 une autolaveuse. Son prix d’achat 
s’élève à 2700 euros H.T. Je pense pouvoir l’utiliser pendant 3 ans. 

Combien vais-je pouvoir déduire en 2024 ?

A – 2700

B – 75 

C – 900 

Réponse : B









Location de matériel, mobilier

Déductibilité pour tout ce qui concerne la location (ou crédit bail) de 
tout le matériel et mobilier à usage professionnel.

Premier loyer majoré : déductible (en général ne doit pas être 
supérieur à 20% du prix d’achat)

Dépôt de garantie : non déductible



Location de véhicules

Déductibilité pour la location (ou crédit bail) des véhicules

Premier loyer majoré : déductible (en général ne doit pas être 
supérieur à 20% du prix d’achat)

Dépôt de garantie : non déductible

Véhicules de tourisme : des limites de déductibilité existent selon le 
prix du véhicule et son émission de CO²

Véhicules utilitaires : aucune limitation





Locations immobilières

Domicilier une entreprise à son domicile, louer un bureau à son 
entreprise.
Le chef d’entreprise peut facturer un loyer à son entreprise.

 Si le dirigeant loue une partie de son domicile à son entreprise, 
il s’agira de revenus fonciers (à imposer sur sa déclaration 
d’impôt sur le revenu)

 Le montant du loyer sera en général fixé en fonction des m² 
affectés à l’activité professionnelle

 Les charges rattachées à cette location seront déductibles 
(électricité, entretien…)



Entretien et réparation

Exemple de charges déductibles :

 Nettoyage
 Petites réparations
 Changements de pièces usagées (robinets, tapis…)
 Contrats de maintenance
 Révision des véhicules
 Travaux périodiques de peinture
 Réfection partielle de plomberie….



QUIZ 3
Vrai ou faux ?

Mon entreprise exerce son activité dans le commerce de fournitures de bureau. 
J’organise un voyage de stimulation pour les membres du réseau de distribution. 
Le montant total s’élève à 15000 euros pour 25 personnes.

Je peux déduire ces charges

VRAI ou FAUX ?



REPONSE QUIZ 3
Vrai ou faux ?

Mon entreprise exerce son activité dans le commerce de fournitures de bureau. 
J’organise un voyage de stimulation pour les membres du réseau de distribution. 
Le montant total s’élève à 15000 euros pour 25 personnes.

Je peux déduire ces charges

VRAI ou FAUX ?

Réponse : VRAI



Déplacements, missions, réceptions

 Salons, congrès, foires, prospection….

 Importance des pièces justificatives (programme…)

 L’existence d’un lien direct avec l’exercice de la profession



Les frais de représentation

 Vêtements

 Coiffure, manucure

 Lunettes

Non déductibles sauf s’ils sont liés directement à la profession 

exercée (chaussures de chantier, lunettes de protection…)



Les frais de repas

Ils seront déductibles s’ils sont engagés dans l’intérêt de 

l’entreprise, si le justificatif correspondant peut être produit.

 A éviter : réception au domicile, repas le dimanche…

 Des conditions de forme sont à remplir : indication des 

bénéficiaires.

 Distinction entre les frais de mission (le dirigeant ou salarié seul) 

et les frais de réception (invitations)



Les frais supplémentaires de repas

Ces frais supplémentaires correspondent à la fraction dépassant le 

montant d'un repas pris à domicile.

3 conditions :

 Constituer des dépenses nécessitées par l'exercice de la 

profession (déplacement professionnel chez un client), et pas par 

des convenances personnelles

 Être justifiés par la distance entre le lieu d'exercice et le domicile

 Être effectivement engagés (sous réserve d'une pièce justificative)



Les frais supplémentaires de repas

La dépense déductible correspond à la différence entre les frais de 

repas réellement engagés et l'évaluation forfaitaire de l'avantage en 

nature nourriture.



Formations

 Dépenses de formation

 Toutes les charges rattachées à la formation : déplacement, 

hébergement, documentation…



Dépenses de sponsoring (ou parrainage)

 Ce sont des dépenses prévoyant une contrepartie

(essentiellement en termes de visibilité, promotion…)

 Doit être engagée dans l’intérêt de l’entreprise



Dépenses de mécénat 

 Ce sont des dépenses pour lesquelles aucune contrepartie n’est 

prévue (culture, œuvre d’intérêt général…)

 60% de réduction d’impôt dans la limite de 0,5% du chiffre 

d’affaires ou 20000 euros (plafond annuel)

Exemple :

Une PME qui réalise un CA de 1,5M € et qui fait un don de 9 000 € sur une année fait donc un 
don supérieur à 5 ‰ de son CA (1,5M€ x 5 ‰ = 7 500 €). Le plafond applicable est de 20 000 €, 
puisque le don est supérieur au taux de 5 ‰ du CA (à 7 500€).
Elle se voit accorder une réduction d'impôt de 60 % sur ce don de 9 000 €, soit 5 400 €



Les Cadeaux 

• Aucune limite n'est applicable. (sauf pour la déduction de la 
TVA. 73 euros TTC depuis le 1/1/2021)

• Les cadeaux sont considérés comme des charges déductibles à 
condition qu'ils soient dans l'intérêt de l'activité de l'entreprise. 

• Le professionnel doit être capable de prouver l'intérêt des 
cadeaux (entretenir de bonnes relations…).



Les Cadeaux pour les salariés 

• Pour le salarié, le bon cadeau sera exonéré d’impôt sur le revenu 
s’il n’excède pas 5 % du plafond mensuel de la Sécurité Sociale et 
s’il répond aux cas d’exonération prévus par l’URSSAF

• (193€ pour 2024)

• Pour l’employeur, ce bon cadeau pourra donc être déduit de son 
bénéfice imposable.



D’autres possibilités 

• Chèques culture : pas de limite

• Cesu préfinancé (y compris pour les entreprises sans salarié)

• Chèques vacances (y compris pour les entreprises sans salarié)



Et dans le compte de résultat ? 





Ne pas oublier 

Possibilité de comptabiliser des provisions :

 Pour risques

 Pour litiges

 Pour des primes de fin d’année

 Pour dépréciation des créances douteuses

 Pour dépréciation des stocks

Possibilité de comptabiliser des charges à payer

(ex : solde SSI)



Dialoguer !


